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D’un plan de prévention du bruit dans 
l’environnement à un « plan son »  

Hélène DOURNEAU 
Cheffe de projet Vulnérabilités urbaines 
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D’un	PPBE	à	un	«	plan	son	»	

2	

Ø  Les	bruits	issus	des	réseaux	rou0ers,	ferroviaires	(dont	tramway),	
des	aéroports,	et	des	ICPE-A	tous	ges0onnaires	confondus		(Ces	
bruits	ont	fait	l’objet	d’une	cartographie	stratégique	du	bruit	à	l’échelle	de	
Bordeaux	Métropole)	

Ø  Sont	exclus	les	bruit	relevant	de	la	police	du	Maire	:	voisinage,	
manifesta0ons…	

Ø  Dans	l’exercice	de	la	compétence	aménagement,	pas	seulement	
luOer	contre	le	bruit	:	façonner	des	paysages	sonores	è	«	plan	son	»	

Ø  Les	bruits	issus	de	l’exercice	des	missions	métropolitaines	ou	des	
services	communs	:	collecte	et	traitement	des	déchets,	
aménagement	et	ges0on	de	l’espace	public	et	des	espaces	verts,	
transports	publics,	…	
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D’un	PPBE	à	un	«	plan	son	»	


